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QUESTION ECRITE n° 

Ces derhieres a n n e e s j e s formations eip spins infirmiers ont passablement evo lue 
Actue l lement au niveau Suisse, las possibilites d e format ion suivantes existent ddns le d o m a i n e 
des soins: 

Formation Prereauis 
AFP d 'a ide en soins et a c c o m p a g n e m e n t (ASA) Fin d 'e tude seconda i re 1 
CFC d'assistantfs) en soins communauto i res (ASSC) Fin d ' e t u d e secondai re 1 
Infirmiere ES CFC 
Bacl ielor en soins infirmiers |HES) Maturi te professionnelle 
Master en soins infirmiers Bachelor en soins infirmiers (HES) 

Dans le c a n t o n du Jura, outre I'AFP d'ASA en deux ans, deux formations sont dispensees ac tue l ­
lement. Le CFC d'ASSC d ' u n e part , e t le bache lo r en soins infirmiers (HES) d 'au t re part . 
Les Jurassien-ne-s qui souhaitent, a Tissue d e leur CFC, comple te r leur format ion en en taman t 
des etudes pour obtenir leur n iveau ES, se voient interdits d ' a c c e d e r aux ecoles existantes dans 
la region. 
Pire, s'ils veulent acquer i r leur n iveau ES a I 'ecole d e Berne, il leur est possible d e le faire. Mais s'ils 
s'interessent a la structure mise en p l a c e d St-lrnier, le niet est ca tegor ique . 
Ainsi, les dip lomes CFC d e la format ion ASSC qui ont envie d e comp le te r leur format ion n 'ont 
guere d 'au t re choix que d ' abandonne r , ou alors d e tenter la format ion comp lementa i re d e ma­
turite professionnelle pour ensuite integrer la HES. Mais les exigences HES sont plus elevees e t pas 
toujours at te ignables q u a n d bien m e m e le n iveau des candidat-e-s leur permettra i t souvent 
d 'a t te indre le deg re ES. ^ 
Ainsi d o n e le potent ie l d e format ion ES n'est pas exploite et le nombre d e Jurassien-ne-s forme-e-
s en soins infirmiers est inferieur d c e quMI pourrait etre. 
Corollaire d ce t t e situation, les etablissements actifs dans le can ton (hopitaux, homes, etc.) ont 
un g rand besoin d e personnel infirmier qui pour ra i te t re satisfait parTappor t , d'infirmer-ere-s ES. Le 
vieillissement d e la popu la t ion est un fac teur qui a c c e n t u e encore, plus c e besoin de recrute-
ment . Et c o m m e le bassin d e recru tement can tona l n'est pas suffisant, la seule solution est d e 
recruter hors d e nos frontieres. ' 

La situation e tan t exposee, les questions posees au Gouvernement sont les suivantes : 
1. Le Gouvernement partage-t-il I'appreciation de la isftuation decrite ci-dessus et sa con ­

clusion ? 
2. Le Gouvernement envisage-t-il de tout mettre en oeuvre pour former un maximum de Ju­

rassien-ne-s dans les soins infirmiers, ES et HES ? 
3. Le Gouvernement est-ll informe au sujet du nombre de personnel infirmier recrute tiors de 

Suisse et qu'entend-il faire pour mieux repondre aux besoins des employeurs eh termes 
de recrutement ? 

4. Comment le Gouvernement explique-t-II qu'il soit interdit oux ressortissant-e-s Jurassien-
ne-s d ' a c c e d e r a la formation ES eh soins infirmiers djsp^ns4<e 6 St-lmier ? 
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